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_________________ 
 

Rapport  du Commissaire aux Comptes sur les comptes annuels 

 Exercice clos le 31 décembre 2023 

_______________ 

 

 

Au Conseil de la Communauté du Chemin Neuf, 

 

Opinion 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre assemblée générale, nous avons effectué l’audit des comptes 

annuels de la Communauté du Chemin Neuf relatifs à l’exercice clos le 31 décembre 2023, tels qu’ils sont joints au 

présent rapport. 

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, réguliers et sincères 

et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du 

patrimoine de votre entité à la fin de cet exercice. 

 

Fondement de l’opinion  

Référentiel d’audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. Nous estimons que les 

éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie « Responsabilités du 

commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent rapport.  

Indépendance 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le code de commerce 

et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur la période du 1er janvier 2023 à la date 

d’émission de notre rapport. 
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Justification des appréciations  

En application des dispositions des articles L. 821-53 et R.821-180 du code de commerce relatives à la justification de 

nos appréciations, nous vous informons que les appréciations les plus importantes auxquelles nous avons procédé, selon 

notre jugement professionnel, ont porté sur le caractère approprié des principes comptables. 

 

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris dans leur ensemble, 

arrêtés dans les conditions rappelées précédemment, et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous 

n’exprimons pas d’opinion sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément.  

Dans le cadre de notre appréciation des principes comptables suivis par votre association, nous avons vérifié que les 

modalités retenues pour l’élaboration du compte de résultat par origine et destination et du compte d’emploi annuel 

des ressources collectées auprès du public, sont décrites de manière appropriée dans la note « 6. Compte de résultat 

par origine et destination » et « 7. Comptes emplois-ressources » de l’annexe. Nous avons contrôlé que ces informations 

sont conformes aux dispositions du règlement ANC n°2018-06 et ont été correctement appliquées. 

Vérifications spécifiques  

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en France, aux 

vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires. 

 

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels des informations 

données dans les documents sur la situation financière et les comptes annuels adressés aux Conseillers. 

Responsabilités du bureau et des personnes constituant le gouvernement de l’entité relatives aux 

comptes annuels 

 

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément aux règles et 

principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle estime nécessaire à l'établissement 

de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent 

d'erreurs. 

 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de l’entité à poursuivre son 

exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les informations nécessaires relatives à la continuité 

d’exploitation et d’appliquer la convention comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider l’entité 

ou de cesser son activité.  

Il incombe  au bureau remplissant les fonctions du comité d’audit de suivre le processus d’élaboration de l’information 

financière et de suivre l'efficacité des systèmes de contrôle interne et de gestion des risques, ainsi que le cas échéant de 

l'audit interne, en ce qui concerne les procédures relatives à l'élaboration et au traitement de l'information comptable 

et financière. 

 

Les comptes annuels ont été arrêtés par le bureau.  

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels 

 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir l’assurance raisonnable que 

les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies significatives. L’assurance raisonnable 

correspond à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes 
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d’exercice professionnel permet de systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent 

provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on peut raisonnablement 

s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions économiques que les 

utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.  

 

Comme précisé par l’article L.821-55 du code de commerce, notre mission de certification des comptes ne consiste pas 

à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre Association. 

 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en France, le 

commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. En outre : 

· il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies significatives, que celles-ci 

proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en œuvre des procédures d’audit face à ces risques, 

et recueille des éléments qu’il estime suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection 

d’une anomalie significative provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie significative résultant 

d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions volontaires, les fausses 

déclarations ou le contournement du contrôle interne ; 

· il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures d’audit appropriées 

en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité du contrôle interne ; 

· il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable des estimations 

comptables faites par la direction, ainsi que les informations les concernant fournies dans les comptes annuels ; 

· il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention comptable de continuité 

d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une incertitude significative liée à des 

événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la capacité de l’entité à poursuivre son 

exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les éléments collectés jusqu’à la date de son rapport, étant toutefois 

rappelé que des circonstances ou événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité d’exploitation. 

S’il conclut à l’existence d’une incertitude significative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les 

informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas 

fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec réserve ou un refus de certifier ; 

· il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels reflètent les 

opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle. 

 

Fait à Caluire et Cuire,  

 

 

COFIRECO 

Commissaire aux comptes 

 

 

 

Raphaël GARCIN 

Signé électroniquement le 21/06/2024 par
Raphael Garcin
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COMPTE DE RESULTAT 2023 2022

PRODUITS D'EXPLOITATION
Partage congréganiste 6 918 169 4 859 020
Ventes de biens et service 6 401 147 6 527 863

- Ventes de biens 562 232 652 112

- indemnités congréganistes et participations aux frais 5 536 878 5 606 611

- Produits des activités annexes 302 037 269 140

Produits de tiers financeurs 3 706 423 3 473 909

- Subventions d'exploitation 143 371 234 976

- Ressources liées à la générosité du public 3 390 947 3 040 812

- Contributions financières 172 105 198 121

Reprises sur amortissements, dépréciations, provisions, transfert de charge 139 109 0

Utilisation des fonds dédiés 114 880 187 463

Autres Produits 293 041 272 931
Total I Produits d'exploitation 17 572 769 15 321 186

CHARGES D'EXPLOITATION
Achats de marchandises -10 519 -37 894

Variation de stock 33 045 -23 944

Autres achats et charges externes -9 446 139 -9 462 480

Aides financières -3 989 398 -2 858 047

Impôts, taxes et versements assimilés -488 316 -473 432

Salaires et traitements -249 313 -239 246

Charges sociales -1 917 508 -1 824 098

Dotations aux amortissements et provisions -543 856 -648 811

Reports en fonds dédiés 0 -29 338

Autres charges -6 140 -5 569
Total II Charges d'exploitation -16 618 144 -15 602 859

1. RESULTAT D'EXPLOITATION 954 625 -281 673

Produits financiers 87 353 29 764
Total III Produits Financiers 87 353 29 764

Charges financières -28 452 -95 297
Total IV Charges Financières -28 452 -95 297

2. RESULTAT FINANCIER 58 901 -65 533

3. RESULTAT COURANT avant impôts 1 013 526 -347 206

Produits exceptionnels

- Sur opérations de gestion 0 3 215

- Sur opérations en capital 579 028 705 578
Total V Produits exceptionnels 579 028 708 793

Charges exceptionnelles

- Sur opérations de gestion -204 097 -173 844

- Sur opérations en capital -670 693 -700 788
Total VI Charges exceptionnelles -874 790 -874 632

4. RESULTAT EXCEPTIONNEL -295 762 -165 839

Impots sur les bénéfices -5 119 -2 925
Total des produits 18 239 150 16 059 743

Total des charges -17 526 505 -16 575 713

EXCEDENT OU DEFICIT 712 645 -515 970
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